
Le coaching professionnel est l'accompagnement, par des coachs accrédités,  
de personnes ou d'équipes pour le développement de leurs potentiels et de leurs savoir-
faire dans le cadre d'objectifs professionnels 
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Signature, le 15 mai 2007, de la première Convention d'Action-Recherche  
entre la Société Française de Coaching et la CFE-CGC du Groupe Casino sur  

« Étude Étude Étude Étude des phénomènes de violence et de souffrance au travail »des phénomènes de violence et de souffrance au travail »des phénomènes de violence et de souffrance au travail »des phénomènes de violence et de souffrance au travail »  
 

Le 15 mai 2007, les représentants de la SFCoach et du syndicat CFE-CGC du Groupe Casino (principale entreprise 
de la Fédération de l'agroalimentaire, regroupant 1200 adhérents) ont signé une convention pluriannuelle d'Action-

Recherche. Les objectifs de cette convention : 
• Répondre à des demandes d’accompagnement de syndiqués à la CFE-CGC Casino en situation de 

souffrance au travail (stress, épuisement professionnel, conflit, agressivité et violence au travail). 
• Développer à la CFE-CGC Casino et à la SFCoach une réflexion sur la spécificité de l’accompagnement des 

managers, des cadres et des agents de maîtrise impliqués dans ces situations. 
• Développer la connaissance et la compréhension des situations de souffrance et de violence au travail. 

• Préparer une journée de colloque sur ce thème en liaison avec le pôle Recherche et Développement du 
Professionnalisme de la SFCoach. 

Selon la CFE-CGC « nous nous investissons beaucoup dans la prévention du stress et de l'épuisement au travail, voire même 
du harcèlement. Nous organisons des stages de formation spécifique afin d'aider les adhérents à anticiper les situations qui 
pourraient se dégrader. Notre intention en signant cette convention est de proposer un accompagnement personnalisé et 
confidentiel à nos adhérents qui se trouveraient dans ces situations dangereuses pour l'intégrité de la personne ». 

Dans le cadre de cette convention, des salariés volontaires pourront, selon certaines modalités, bénéficier d’un 
accompagnement individuel en coaching professionnel. Ce coaching, réalisé par un membre accrédité de la 

SFCoach, et dont le contrat sera établi en stricte observance du Code de Déontologie de la SFCoach1, aura pour 
objectifs généraux d’aider le bénéficiaire à :  

• prendre du recul par rapport à la situation problématique actuelle, 
• la resituer dans son contexte pour en comprendre la dynamique et le rôle des différents acteurs, 
• élaborer des scénarios d’action pour restaurer la confiance en soi et retrouver sa place au sein du collectif 

de travail. 

La signature d’une telle convention, la première du genre, entre dans la mission de la SFCoach, référence pour le 
coaching professionnel en France, qui entend promouvoir la recherche sur les sujets d’actualité dans la sociologie 
clinique du travail.  

                                       
1
 cf. http://www.sfcoach.org/infos_coaching/deonto.htm 
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La Souffrance au Travail est un sujet d’actualité, largement couvert par des recherches récentes en Sciences 

Sociales. Selon les auteurs de « Quand le travail rend fou« Quand le travail rend fou« Quand le travail rend fou« Quand le travail rend fou    ---- Pour que ça change Pour que ça change Pour que ça change Pour que ça change    »»»»    
« … Les raisonnements qui tournent le dos au bon sens, les décisions qui veulent faire mal, le chantage, les injures, les passages 
à l’acte violents, les atteintes au sentiment de la dignité, sont trop souvent le prix à payer pour acquérir ou conserver sa place 
dans l’entreprise. Il arrive fréquemment que des personnes, quel que soit leur niveau hiérarchique, en viennent à retourner sur 
elles le non-dit de l’organisation (amnésie, exclusion, violences) sous la forme d’actes manqués, de maladies, de troubles 
psychiques plus ou moins graves, de suicides, d’agressions, etc. »  
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